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L’Union Européenne des Seniors : l’Europe a besoin d’une Constitution

L’Union Européenne des Seniors (UES) s’est profondément engagée pour
l’adoption du Traité établissant une Constitution pour l’Europe. Le Dr.
Bernhard Worms, son Président, a conclu en ces termes la session du Comité
Exécutif qui s’est tenue aujourd’hui à Bruxelles : « J’appelle tous les
gouvernements à être encore plus conscients des avantages de l’Union
Européenne et de sa future Constitution, et à agir politiquement en
conséquence. » L’Union Européenne des Seniors, forte de plus de 400.000
adhérents membres de partis démocrates-chrétiens et conservateurs, est la
première organisation politique des Seniors en Europe.

Donnant le coup d’envoi d’une grande campagne d’information, le Dr. Worms
a souligné qu’un effort accru pour gagner les citoyens aux objectifs de l’Union
Européenne, était la condition pour que l’idée de la Constitution s’impose
définitivement. « Nous, les Seniors, savons par notre expérience de la vie et de
la politique combien l’unité de notre continent est essentielle à la
consolidation de la paix et à l’approfondissement de la liberté », devait-il
ajouter.

Dans une résolution de l’UES adoptée le même jour, il est réaffirmé que :

• le mouvement vers une union européenne est irréversible. Celle-ci s’est
imposée et porte ses fruits. 60 ans après les destructions de la deuxième
guerre mondiale, les Européens vivent dans un continent pacifié et libre.
Les relations d’amitié et de coopération entre des peuples naguère
ennemis se renforcent jour après jour.

• L’Union Européenne élargie ne peut se passer d’une Constitution. Celle-ci
doit être l’expression de sa puissance et de ses valeurs, tout en constituant
une base incontournable pour les relations entre les pays membres.

• Le projet de Traité existant doit rester l’objet des débats, des votes des
Parlements et des référendums nationaux.

Bruxelles, le 08.12.2005


